
MINISTÈRE DE LA CULTURE - RÉPUBLIQUE FRANÇA.SE

SPA/CS/MC A R R Ê T É

Le Ministre de la Culture,

VU la loi du 31 déceabre 1913 aar les Monut&ents Historiques, at no-
tannent l'artlcla 2, oodlflée at complétée par la» lois d*a 23 juil-
lat 1927, 27 août 1941, 25 février 1943, 24 mal 1951, 30 décembre
1966, et la décret du 18 avril 1961 ;

LE Conseil Supérlaur de la Rechercha Archéologique et la Cornais s ion
Supérieure de* Monuments Historiques entendus ;

*

A R R E T E :

Article 1er» - Sont Inscrits sur l'Inventaire Supplémentaire des Mo-
maanta Historiques le* fortifications protohlstorlques du type épe-
ron barré sises en lea parcelles n* 844 et 845» lleudlt "Quarraquey",
section A du plan cadastral de la cosoune de SAlBT-lTIKOK-de-BAIGOMÏ
(Pyrénées-Atlantiques) et en la parcelle n* 522, lleudit "Quartier de
Gaztanar ta" , section H do plan cadastral de le comme de SAIRT-MARTIH-
D'ABfiOSSA (Pyrénées-Atlantiques).

Article 2» - Le présent arrêté sera publié à la Conservation des Rypo-
theques de la situation de l'isaaeubla inscrit.

Article 3. - II sera notifié au Coonlsselre de la République du Dépar-
tasMnt des Pyrénées-Atlantiques, aux Maires dea Gommas de SAUfT-
ITIElWB-de-BAlGOWnr et de SAIMT-MARTIN-D'ARKOSSA et aux propriétaires
qui seront respondables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.

Parie, le 6 avril 1984
"* Pour le Hinifitre et par délégation

Le Directeur du P&trlraolae

Pour ampliation
L'Administrateur Civil chargé de
la Sous-Direction; de l'Archéologie
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